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NOUVELLES PARLEMENTAIRES

Paris, 1" Déoembre,

LES CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES
Dans sa. séance, la Chambre doit statuer sur les

crédits supplémentaires pour la Tunisie. Il n'y aura

probablement pas de grands débats.

Par contre, au Sénat, on s'attend à ce qu'il y ait

un débat; animé sur la quçjft^ion au moment où elle

lui sera soumise. • 
:

La droite, qui a gardé le silence lors des interpel-

lations de la Chambre .sur la Tunisie, veut prendre

sa revanche, et l'on assure môme que c'est M. Buf-

fet qui portera la parole à cette occasion, et qu'il

fera assisté par M. de Broglie. Ce dernier veut faire

porter la discussion non-seulement sur la question

Uiniaienno, mais sur l'ensemble de la politique ex-

tériéare.

M. Gaiîibe'ta répondra et saisira cette occasion

île faire connaître ses vts.es sur les affaires exté-

rieurs».

LA VÉRIFICATION DES POUVOIRS
lia vérification des pouvoirs touche à sou terme à

la Chambre. Jusqu'à ce jour, sur 557 élections, il y

en a eu 542 de validées, deux invalidées, celle» de

MM. Boseher-Delangle et de la Villegontier; 2 sou-

mises à l'enquête, celles de MM. d« Soubeyran et

l.anjuinais.

Il reste 11 élections sur lesquelles la Chambre n'a

pas enecre statué; ce sont les suivantes:

De Ladoucotte (Ardennos), Amagat (Cantal), abbé

Bagorne (Côtos-du-Nord), Paillard-Ducléré (Sarlhe),

Pain et Serph (Vienne), et Godet (Haute Vienne).

Il y a en outre quatre élections coloniales, à sa-

voir la double élection de M. Hurard à la Martini-

gue, celle de M. Franconie à la Guyane, et celle de M.

Blaiicsubé dans l'Inde française.

Les bureaux ont déjà statué sur cinq de ces ouzo

élections ; 'ils proposent (de soumettre à l'enquêté

celle de M. de Laloucetle, d'invalider celles de M.

Amagat et de l'abbé Dagorne, et de valider celles de

MM. Pain et Serph.

La Chambre pourra donc se séparer dans quel-

ques jours en. ayant presque achevé la vérification

des pouvoirs. La session ordinaire de janvier sera

par suite déchargée complètement de cette tâche.

LE SERVICE DANS LES COLONIES
Les bureaux de la Chambre ont nommé aujour

d'hui la commission chargée d'examiner une pro-

position de loi de M. Guichard, en vue d'affran-

chir du service militaire dans les colonies les

jeunes soldats ayant amené les plus bas numéros

du tirage cantonal.

La proposition de M. Guichard, si elle est adop-

tée, aurait pour résultat d'assurer le recrutement

de l'armée coloniale, en faisant en même temps dis-

paraîtra une charge pénible pour la population.

Gomme moyens, il demande le rétablissement de la

prime, la concession d'une haute paye et d'avan-

tages spéciaux qui seraient fixés par un règlement

d'administration publique.

LE REGIME DES BOISSONS
Une proposition de loi qui vient d'être déposée sur

le régime des boissons a pour objet le dégrèvement

général des boissons.

BHe apporte quelques modifications à la proposi-

tion que M. Pascal Duprat avait présentée à l'an-

cienne Chambre. Les auteurs estiment qu'il y au-

rait des inconvénients à augmenter la licence et la

patente des marchands en gros et des fabricants

d'alcool et de liqueurs. Ils demandent la suppres-

sion des droits d'entrée, de circulation et do détail,

mais ils laissent subsister le droit de détail pour les

débitants, de boissons à consommer sur place, et

donnent seulement à. ce droit une forme nouvelle.

Ils indiquent des dispositions spéciales pour l'ap-

plication de leur système, soit aux villes rédimées,

soit à Paris, et fixent k SO0 fr. par hectolitre l'impôt

à établir sur la fabrication da l'alcool pour com-

penser le déficit budgétaire résultant du dégrève-

ment des boissons.

En résumé, leur proposition comprend les dispo-

sitions suivantes :

Suppression des droits d'entrée et de circulation

sur les vins, cidres, poirés et hydromels, et des

droits de fabrication sur les bières et les vinaigres ;

Suppression du droit de détail pour les débitants

chez lesquels on n9 consomme pas sur place. Tous

les aulres débitants payeraient une licence supplé-

mentaire égale à la moyenne des droits de détail

acquittés pendant les trois années précédentes.

Autorisation accordée aux communes de rempla-

cer par des taxes d'octroi les recettes provenant des

boissons dégrevés» ;

Autorisation donnée aux corseils municipaux

des villes rédimées de décider si la taxe unique, ré-

duite au droit de détail, commuera d'être perçue

dans sa forme actuelle ou sera remplacée par une

licence supplémentaire sur les débitants.

LES HYPOTHÈQUES  MARITIMES
La commission relative à la modification de la loi

du 10 décembre 1874, sur l'hypothèque maritime,

a fixé à dix ans le délai de la péremption pour l'ins-

cription des hypoihèques.

Les travaux de la commission sont très avancés.

Le rapport sera probablement déposé avant la pro-

rogation.

LES JOYAUX DE LA COURONNE
On a distribué aujourd'hui, à la Chambre, la pro-

position présentée par M. l'iaspail, sur la vente des

joyaux delaC uronne.

Le produit de cette vente serait destiné à la fon-

dation d'une caisse de dotation des musées nationaux

et d'une caisse des iavalides du travait.

LA LOI SUR LES FAILLITES
Lo nouveau projet de loi sur les faillites a égale-

ment élé distribué aujourd'hui aux députés.

 —'——— '—' —*t>—' •

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Séance du jeudi !•• décembre 1881

PRÉSIDENCE DE M. BBÏSSON

La séance est ouverte à 2 heures.
L'un des secrétaires donne lecture du procès-

verbal de la précédente séance, qui est adopté sans
^observations.

La Chambre adopte sans discussion u» projet de
loi ayant pour objet la prorogation de la suriaxe
élablia-sur les vins à l'octroi de Luçon (Vendée)..

LES CRÉDITS SUPttÉfENTAIRÊS
L'ordre du jour appelle la discussion du projet

de loi portant : V ouverlure de crédits supplémen-
taires au ministre de la guerre et au minisire de la
marine et des colonies, sur 1'exsrcice 1881v,, pour
subvenir aux frais de l'expédition, de Tunisie.jei.du
Sud oranais ; 2" ouverture de crédits e'xl-aaorSi' ..
naires au ministre de la guerre et au ministre de
la ma rine, sur l'exercice 1882, pour subvenir 'aux
frais de l'expédition de Tunisie et des" opérations
sur le littoral de la Tunisie.

DISCOURS m m. HABGAINE
M. Margaiuo après avoir commencé par dire

qu'il est de ceux qui ont approuvé complètement
l'expédition de Tunisie, critique le rapport comme
trop sobro de détails et manquant des renseigne-
ments effectifs. Le contrôle est ainsi rendu par,
trop difficile. . .-: ,.

L'orateur ajoute qu'il n'admet pas les explications
du gouvernement relativement aux Imputations
de crédits. Des sommes énormes ont été portées au
compte de liquidation pour la guerre et les frais de
subsistance.

Le gouvernement doit donner des explications
catégoriques sur les emprunts qi'.i ont élé faits au
matériel pour la guerre de Tunisie et sur la façon
dont il compte reconstituer ce matériel.

REPONSE HE M. G0BLET
M. (îoblet dit que les crédits ont élé nécessités

par l'envoi des 44,500 hommes que nous avoa-s ac-
tuellement en Tunisie.

Il déclare que les théories relatives aux imputa-
tions de crédits sont regrettables, mais que l'em-
prunt qui a été fait avait pour but d'approvision-
ner les troupes.

Il dit que si le rapport n'est pas trouvé assez
complet, la commission n'en peut être rendue res-
ponsable. Celle-ci, en effet, n'a pu en établir les ba-
ses que d'après les comptes fournis tous les trois
mois au gouvernement.

M. lielaCosse demande si le gouvernement appli-
quera intégralement le traité du Bardo.

Il ajoute qu'il ne votera pas les crédits parce qu'il
les regarde comme impliquant l'approbation du
traité et qa'ilcoosidère l'exécution intégrale do celui-
ci comme aussi funeste que l'expédition même.

DISCOURS RE M. GAMBETTA
M. (Jambeîl-a s'étonne que l'on puisse conseiller

à la Chambre de retirer la signature de la France
d'un traité qui a élé approuvé par elle.

Après, la fin des opérations militaires, le gouver-
uement soumettra à la Chambre le syslème adopté,
pour l'exécution du traité financier et administratif
qui n'impliquera ni annexion ni abandon de la Tu-
nisie.

DISCOURS RE H. PELLETAN
M. Camille Pelletait dit que la Chambre doit,

examiner dans la question tunisienne la solution à
adop'er au mieux désintérêts français.

Il explique que le traité est simplement un acte de
soumission du bey qui a été forcé à le signer par
l'armée française ot que ce traité peut être considéré
comme modifiable par les mêmes moyens.

La valeur du protectorat doit être examinée.
Parle traité la France garantit non-seulement la

sécurité intérieure, mais dirige aussi la diplomatie
du bey.

Nous avons un droit d'occupation, militaire qui
nous rend maîtres absolus en Tunisie et le ministre
de Franco gouverne par l'intermédiaire des indi-
gènes.

Le protectorat nous oblige à maintenir le î>otî
ordre ; nous serons contraints avec des populations
toujours prêtes à la révolte de conserver de nom-
breuses troupes en Tunisie.

Il est inadmissible que la France s'empare d'un
pays étranger et y conserve toutes les ignominies
de l'administration orientale, des ministres prévari-
cateurs et une administration corrompue.

. L«s ministres ont volé en vingt ans des sommes
égales au revenu de sept ans.

M, Gambetta dit qu'il faut empêcher des choses
semblables.

M. «hilss Ferry ajoute que ces faits sont anté-
rieurs à la commission financière.

M. Camille Pelletan dit qu'il existe à Tunis
une population levantine qui exploite l'Orient et
constilue une clientèle aux consuls. Il est détesta-
ble de remettre à un consul et à sa clientèle l'in-
fluence du pouvoir.

La France ne peut pas conserver les institutions
corrompues de l'Orient où tout est à renouveler.

, L'orateur signale le grave danger que fait courir
à la France le voisinage de la frontière ottomane. Si.
des difficultés surgissaient, il faudrait les résoudre
parles armes ou la diplomatie.

Le traité présente dés dangers spéciaux à eauso
do l'hostilité du premier ministre tunisien. Les
troupes tunisiennes sont ennemies de la France ; si
une insurrection générale éclatait, les sympathies
du gou ernemont du bey seraient pour les insurgés.

ÏUILLETON DU RÉPUBLICAIN VU RHONE

Esclaves de Paris
MR EMILE GAB0RIAU

BEeXIÈME PARTIE

LE SECRET DES CHAMPDOGE

.Le cauteleux avocat n'avait ni la conscience nette,
W l'esprit en repos. Sa trahison était claire comme
lc jour ; pourquoi ses associés ne le trahiraient-ils
Pas ? Qui i u i affirmait que, pour se venger, ils ne
!ai avaient pas tendu quelque traquenard perfide, où

1 allait laisser son argent, sa considération volée,
!' même sa liberté?...

Mais il eut beau interroger tous les dénoùments
Bpsibtes et inimaginables, de cette affaire, il n'a-
perçut pas l'ombre d'un danger pour lui.

i*" Je souhaite, pour nous, fit- il, se remettant un
jeu . que Paul soit bien celui que vous dites... J'en
[oute fort, pourtant. Ne viens-tu pas de nous con-
"isser le contraire ? D'ailleurs, pourquoi tant de
précautions ?... Seulement... tiens pour cerlaiu et
gMitu qao le duc a un moyeu infaillible d'éveuter la
''.'Percherie. .. Que veux-tu ?... C'est ainsi daus la
'ie. La circonstance la plus futile, la plus bute suf-

pour disloquer de savantes combinaisons, pour
Mpper de stérilité les prodiges du génie... je no

'àiMPaS t' e mil 'ac ' e d'invention qui tienne contre nu

U un .geste, le placeur interrompit son associé.

— Paul est véritablement le fils du due de Ghamp-
doce, aifirma-t-il.

Qu'est-ce que cela signifiait ?. .. Catenae devinait
une comédie, et il la jugeait puérile, absurde, ridi-
cule...

— Tu y tiens, fit-il... Alors laisse-moi m'assurer
de la venté.

— Oh!... à ton aise... que rien ne te retienne!.,.
L'avocat marcha vers Paul, et avec une certaine

vivaci'è :
— Levez-vous, monsieur, lui dit-il, et rendoz-moi

le service de retirer voire paletot.
B. Mascarot et l'excellent docleur échangèrent un

regard d'intelligence, qui amena sur leurs lèvres un
sourire ironique.

De plus, le bon Hortebize respira longuement et
profondément, en homme dont la poitrine est débar-
rassée d'un poids énorme.

— Ce n'est que cela, décidément!... murrnura-t-il.
Allons!... nous en serons quittes pour la peur. L'é-
difice est plus solide que jamais...

Cependant Paul hésitait à obéir, et son œil consul-
tai! È. Mascarot.

— Contentez notre ami, mon cher enfant, dit le
placeur, contentez-le. . .

Paul retira sou paletot qu'il posa sur le dos d'une
chaise.

— Maintenant, ajouta Caleoac, relevez la manche
droite de votre chemise, un pou haut, jusqu'à l'é-
paule. ..

A peine le jeune homme eut-il obéi, â peine l'avocat
eut-il jeté un coup d'eeil sur son brasj que se re-
tournant vers ses associés, il dit :

— Ce n'est pas lui.
A son incommensurable stupeur, B. Mascarot et

le bon Hortebize furent pris d'un accès de fou
rire.

— Non, insista-t-il, non, celui-ci n'est pas le fils
abandonné du duc de Champdoee, et lo duc le re-

I connaîtra mieux que moi. . . Vous riez !. . . c'est que
i vous ne savez pas...

— Assez, interrompit le placeur.
Et s'adresant à Hortebize :
— Explique à notre loyal ami, lui dit-il, que nous

savons beaucoup de choses. . .
Le digne docteur s'approcha de cet air équivoque,

moitié solennel, moitié gouailleur, qu'il arbore quand
il démontre à ses clients les mérites et les avantages
do l'homéopathie.

— Vois-tu, maître, dit il à Catenac en prenant la
main de Paul, lu assures que celui-ci n'est pas eelui
que nous affirmons, parce quo tu ne lui vois pas cer-
tains! marques, de reconnaissance dont on t'a
parlé...

Elles y seraient, à cette heure, ces marques, si,
associé loyal découvrant notre ignorance, lu nous
avais préveiius.

Elles s'y trouveront, le jeur où Paul sera présenté
à M. de Champdoee; elles y seront, patentes et tan-
gibles à satisfaire n'importe quel saint Thomas...

— Gomment, tu veux. ..
— Laisse-moi dire: $
Si Paul, dans son enfance, alors qu'il n'avait qu'une

douzaine d'années, eût reçu, sur l'épaule, un. seau
d'eau bouillante qui lui eût enlevé l'épidermeet occa-
sionné' une plaie purulente, il aurait aujourd'hui,
une largo cicatrice, dont la nature et la forme parti-
culière décèleraient l'origine; c'est-à-dire que nous
lui trouverions une cicatrice à trois branches, dont
le centre profond serait à l'omoplate, et dont les ra-
meaux iraient s'allongeant et diminuant, dans le
dos, sur la poitrine et sur le bras, selon les lois né-
cessaires de l'écoulement d'un liquide brûlant, tom-
bant de haut. De plus, nous aurions de ci et de là,
de légères cicatrices, de dimensions variables, très-
suporiicielles, circulaires, représentant les é'claboùs-
3ures de l'eau bouillante. . .

De la tête et de la main Catenac approuvait.

— Oui, c'est bien cela, en effet, disait-il, c'est toai
ù fait cela. . .

— Eh bien, maître, écoute bien :
Sais -tu ce que je vais faire en te quittant?
Je vais conduire Paul chez moi, dans mon cabinet

de consultations. Je le ferai coucher sur mon « lit
de patience, » et je l'endormirai avec du chloroforme,
le cher garçon, car je ne veux pas le faire souffrir..^
Pour tenir l'éponge, j'aurai Baptistin.

Quand Paul sera bien endormi, jo dépouillerai soa
torse, et j'appliquerai sur sa peau un morceau d&
flanelle, préalablement imbibé d'un certain liquide/,
selon une formule qui m'appartient...

Eh ! eh!... j'ai eu quelque talent autrefois ! Il est
inutde, j'imagine, de te dire que jee morceau de
flanelle, qui ost à cette heure dans un tiroir de mon
bureau, a été, par moi, artistement découpé de
façon à représente* exactement les contours capri-
cieux d'une plaie provenant d'une.brûlure. Quelques:
petits fragments joueront les éclaboussures a s'<~
méprendre.

QuaBd celle compresse vésicante aurait îtxi ao»
effet, c'est-à-dire au bout de .huit ou dix minâtes
jo la retirerai, je panserai, selon ma méthode, àmoV
la place dénudée, je réveillerai Paul... et nous, dîne-
rons de bon appétit.

— Tn vas faire cela, toi ?...

— Dans une heure... Si la partie te sourit, viens
J'ai â dîner un faisan et une barbue.. L'expérience
est curieuse. Tu verras la belle cicatrice !...

B. Mascarot se frottait les mains.

— Eh bien !... deraanda-t-il à Gatenac tout penaud
que dis tu de cela? * '

_— Je dis, répondit l'avocat, que l'idée est diabo-
lique...

— Oh!...

— Mais que vous oubliez un détail.
-Bah!...



Le protectorat a tous les inconvénients de l'an-
nexion sans ses avantages ; c'est un simple com-
promis devant amener l'annexion.

L'orateur n'admet pas l'annexion et la Chambre
aurait repoussé l'expédition présentée dans ce but.

Que fera le gouvernement, et quel est son plan ?

RÉPONSE DE M. GAMBETTA
M. Gambetta dit qu'il a déjà expliqué les inten-

tions du gouvernement. |
Le traité permet de remanier l'administration et

d'introduire dans le pays comme eu Egypte l'ordre
et la régularité. <

Le bey n'est pas un ennemi dos Français.
Les réformes soulèvent de grandes difficultés qui

Viennent des nombreux aventuriers qui se trouvent
autour des fonctionnaires tunisiens.

La suppression des capitulations n'est pas un re-
mède suffisant.

La réforme générale poursuivie par la gouverne-
ment pourra seule amener cette suppression ainsi
qu'une amélioration dans les finances et dans les
communications.
 De grandes difficultés sont à prévoir, mais l'an-

nexion est la pire de toutes les solutions, à tous les
 points de vue. D'ailleurs le traité du Bardo ne la

permet pas.
L'abandon do la Tunisie serait une solution plus

facile, mais diminuerait le prestige de la Francs et
occasionnerait le massacre des Européens.

On est maintenant lié ; le gouvernement cher-
chera seulement àréiuireles charges de l'expédition,
car il faut conserver les traditions et le patrimoine
de la France.

L'orateur ne pense pas que r.ous devions porter
notre domination jusqu'à la Tripolilaine, car on
doit éviter d'être trop voisins de la Turquie.

Nous devons adopter une politique semblable à
celle des Anglais dans r'Inde. Le meilleur régime
possible pour lo mode d'exécution du traité sera
soumis à la Chambre.

M. Cunoo (l'Ornatto conteste que le pays soit lié
par les votes antérieurs du Parlement.'

M. Gambetta dit que la légitimité du traité est
incontestable.

M. Cunéo «l'Ornano ajouta que le vote de l'aa-
cienue Chambre a été déterminé par l'équivoque de
la quesiion qui n'a pas été posée aux dernières élec-
tions par les candidats républicains.

Le vote du pays trompe ne peut pas être consi-
déré comme l'approbation de la guerre de Tunisie.
La France ne peut trouver aucun avantage à protéger
la dynastie et les états du bey. L'orateur conclut en
disant qu'il repoussera les crédits.

M. Delafosse dit que le vote des crédits sera la
sanction financière do l'expédition tunisienne et
que la Chambre pourrait réviser le traité du Bardo
aussi facilement qu'elle l'a adopté. La révision eu
serait certainement avantageuse pour le pays.

M. Camille Pelletait dit qu'il ne demande pas
l'abandon immédiat de la Tunisie, mais il voudrait
qu'on se dégageât le plus vite possible, après avoir
sauvegardé les intérêts français.

M. Gambetta dit que la commission a porté au
budget ordinaire de 1882 le supplément, des res-
sources nécessaires pour les dépenses de la Tunisie
et supprimé le chapitre 29 créé en 1881 pour les
opérations militaires.

Il trouve cette mesure mauvaise et ajoute qu'il
présente cette observation dans l'intérêt de la comp-
tabilité, car lo système de la commission présente
des avantages pour la liberté de l'administration.

M. Witson rappelle que les premiers crédits ont
été votés eu bloc pour l'expédition ; ce sont les aug-
mentations des dépenses qui' ont amené les impu-
tations de crédits ; voilà pourquoi la commission
avait adopté le système de la loi de 1879 qui assure
la faeilité du contrôle du Parlement.

M. Langlois, au nom de la minorité de la com-
mission, propose de reprendre le projet du gouver-
nement en l'amendant.

M. Ballue expose les deux systèmes en présence
et dit qu'il votera pour celui de la commission
comme présentant plus de garaulies dan» le con-
trôle.

DfSCÔUÏSS DE M. BAEDnY.D'ASSON
M. Baudry d'Asson dit qu'il ne votera pas les

crédits demandés, après s.voir voté la mise en ac-
cusation de l'ancien cabinet.

Il regrette que la majorité ratifie une politique
qu'elle "condamne dans le fond de sa conscience. ...

L'orateur termine en déclarant qu'il repousse touto
solidarité dans un vote qui a pour but de donner,,*
un nouveau blauc-seiag aucabinet.

M. Baudry-ù'Asson est rappelé à l'ordre pour j .
avoir, en parlant de l'ancien ministère, dit : M. Jules ,.\
Ferry et ^es complices.

La discussion générale.ost close.

DISCUSSION DES ARTICLES
M. Bienvenu retire un amendement qu'il avait

présenté sur l'article 1.
M. le prince do Léon demande la division de

l'articlo V pour pouvoir voler les sept chapitres
relatifs ,à l'insurrection du Sud-Orauais et icpons-
ser les deux chapitres relatifs à l'expédition tuni-
sienne.

La Chambre repousse la division et vote suc-
cessivement les 9 chapitres de l'article l"

DÉCLARATION DE M. GEORGES PÉKIN
M. George» Périn dit que lui et ses amis s'abs-

tiennent pour rester conséquents avec leurs votes
passés. Ils ont refusé déjà de s'associer à une poli-
tique dangereuse que le ministère actuel ne paraît
pas disposé à abandonner.

Le ministère paraît vouloir entrer dans la voie
d'une politique coloniale dangereuse ; celui -ci ne veut
pas l'annexion, mais cette annexion est fatale dans
un avenir prochain.

On invoque l'exemple de l'Angleterre, mais la si-
tuation n'est pas la même. Il serait dangereux de
suivre une politique coloniale trop étendue, qui
nous mettrait un jour dans la nécessité de reculer.

M. le président «lu conseil dit que le gouver-
nement ne veut pas faire une politique de conquête,
et qu'il entend limiter et définir son action dans un
sens défensif.

Le Parlement a le devoir d'assurer, à ce propos,
la grandeur nationale et la prospérité agricole.

, M. Laroclie-Joubert dit qu'il ne votera pas la
loi pour que le ministère ne soit pas autorisé à dé-
penser l'argent du pays sans l'autorisation du Par-
lement.

M. Georges Périn nie que l'intérêt 'de la France,
au point de vue économique, soit d'avoir des colo-
nies importantes.

Les articles 1 et 2 sont adoptés.
M. Langloïs demande le rétablissement sur

l'exercice de 1882 du chapitre spécial pour les opé-
rations de Tunisie.

M. de Douviîlc-SSaillefeu demande un compte
spécial pour chaque expédition.

M. Gambetta dit que la Chambre tranchera la
question.

L'amendement Langlois est adopté.
Les articles 3, 4 et 5 sont adoptés.
M. Blandin, sous-secrétaire d'Etat au ministère

de la guerre, dit que le compte prévu par l'article 7,
sera fourni approximativement lo 1" avril 1882.

M. Goblot déclare qu'il prend acte de cet engago'
ment.

L'article 6 est adopté.
M. Camille Farcy dit qu'il fait ses réserves au

sujet du transport des généraux dont les frais ont
été doublés par suite> de leur transport sur des na-
vires nolisés.

VOTE M L'ENSEKBLE DE LA LOI
L'ensemble du projet est adopté à la majorité de

400 voix contre â%.
La séance est levée à 6 haures.
Samedi, à 3 heures, séance publique.

LES JOURNAUX DU SOÏR'

Paris, 1- décembre.

Le Temps so demande si M. de Bismark, ne
eommet pas une maladresse en attaquant le parti
avancé qui a la majorité.

La ^Vance, commentant le discours prononcé par
M. de Bismark, dit que ie chancelier cherche par
tous les moyens à empêcher le mouvement 'du parti
progressiste allemand.

Le Paris demande la suppression des lenteurs
administratives, ainsi que de toutes les formalités
inutiles.

Le Télé graphe dit que M. Paul Bert est le con-
tinuateur de ses devanciers.

L'i'/moM, citant un passage de la lettre adres-
sée g»!r M. Guilbert, évoque d'Amiens, au journal
le,jÇjtaVort, dit que dans cette lettre Dieu et la
France sont sacrifiés à la politique.

•La Pairie estime que le ministère des beaux-
art** cfs* côtnplèteuieu t inutile.

3E3W AFRIQUE

I
P$J nouveau gouverneur de l'Algérie

-. %1§W* i" décembre. — La nomination de
M". Tirman est accueillie favorablement par la
presse, mais les attributions conférées au gé-
néral Saussier, on ce qui touche à l'adminis-
tration des territoires de commandement, ont
fait naître certaines craintes.
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Le Moniteur .déclare qu'il, ne marchandera
ni sa confiance ni son concours.

Le Petit Colon se réjouit de la nomination
de M. Tirman, parce qu'il donne pour base à
la question algérienne l'institution elle-même

et non les personnes.

L'Ahbar dit que la situation est diticile : il
y a en présence deux gouverneurs, deux ré-

gimes.

NOUVELLES DE TUNISIE

Tunis, 30 novembre, soir. — M. Lavigerie,
archevêque d'Alger, a quitté Tunis aujour-
d'hui. Il s'est embarqué sur le Forbin. allant
à Alger.

Entre Oglat etMeheddeb, le général Logerot
a surpris un camp de dissidents, comptant 400
tentes environ. Le camp a été entouré et tous
les combattants ont été faits prisonniers. On
leur a enlevé 1,200 bœufs, 2,000 moutons et un
grand nombre de chevaux.

Les dissidents appartenant à des fractions
d'Ouled-Kalifa et de Zlass qui ont attaqué le
général Forgemol se trouvent actuellement
dans le district de Djérrid.

Le colonel Moulin, dans «on expédition de
l'Enfida, a reçu la soumission de plusieurs
douars. Les Ouled-Ayar et les Zlass ont néan-
moins été frappés d'une contribution de
guerre assez élevée.

Un kalifat, dout on ignore le nom, et qui
est accusé de connivence avec les insurgés, a
été amené à la prison militaire de Dar-el-Bey,
où il doit passer devant la cour martiale. De
faits graves sont, parait-il, relevés contre lui
Tout fait supposer qu'il sera condamné à la
peine capitale.

Le général d'Aubigny a fait fusiller 15
hommes chez les Ouled-Ayar, parmi lesquels
le cadi et son frère, etdeuxhabas (f) tunisiens,
qui s'étaient joints à Ali-ben-Amar. 500
hommes des contingents d'AUi-ben-Kalifa,
qui étaient à Guonefsa, sur les confins de la
Tripolitaine, sont venus te joindre à la colon-
ne Logerot. Le général leur a donné un signe
de reconnaissance, qu'ils doivent-.placer par-
dessus leur turban, et ils marchent avec nous.

L'affaire de l'Enfida
Paris, le- décembre. — Le Times a reçu de

son correspondant à Tunis la communication
suivante, au sujet de l'affaire de l'Enfida :

« L'affaire de l'Enfida attire de nouveau con-
sidérablement l'attention. Dès l'arrivée d* la
colonne française dans ce district, les agents
de la Société Marseillaise y ont fait leur appa-
rition. Ils ont commencé ou commenceront in-
cessamment à faire des constructions dans ce
domaine. La possession légitime de cette pro-
priété est, cependant, encore sujette à discus-
sion et le domaine est réellement en posses-
sion de M. Lévy, en vertu du décret original
émis par la cour de Hanéfi.

« Les agents français étaient accompagnés
de quatre représentants du caïd ou principale
autorité native de la localité. Ils ont présenté
à M. Lévy un décret signé par le bey, deman-
dant aux habitants de payer toutes les rentes
à la Compaguie française et de la reconnaître
comme la propriétaire légitime du domaine.

M. Lévy a refusé de reconnaître toute note
ne provenant point de son consulat et a pro-
testé contre les mesures prises.

DANS LE SUD 0RANAIS

Oran, 1" décembre. — D'après le Courrier
d'Oran, il se confirme que les Amours, écrasés
par le général Delebecque, disposaient d'envi-
ron 1,000 à 1,200 fusils. Le frère de Bou-Àme-
ma, le cheick Ben-Mohamméd, sept de ses
cousins et leurs familles ont été tués dans
l'affaire du 6 novembre. Une seule tribu, ' celle

des Ouled-El-Teich, a perdu trente -hommes.
Les deux Moghrar ont été anéantis. De ces nids
de handitSj il ne reste pas pierre sur pierre.

Informations

Le mouvement administ^tte^
. Le mouvement administratif annoncé dfnn

vïïttïr paraitra demaia ou 4#s Cq
Il comprendra un certain nombre de s*-,, „ .

et de conseillers de préfecture. * as -proffis

Ln nouveau cardinal
Il est question d'élever au cardinalat M r

fuTi's
 archûveque d

'&*>r- aujourd'hui résidai

Les sénateurs de la droit»,
._ Les résultats des élections des dêlésméS ,s ,

naax orit jeté le désarroi dans le canin jL Je-
teurs reactionnaires, r «ou senai

li
D-a,ns

JV
u? réunion te,r'ne aujourd'hui, là atoll

décide,d adresser prochainement un înàiiirwi s '*
électeur». "">" aux

Conseil de cabinet
Le* ministres étaient convoqués ce soir »

heures en conseil de cabinet, sous la nrènHa esf
M. Gambetta. "««dem* dt

Les préfets à Paris
M. Waldeck-Rousseau, ministre de l'intéri-

reçu ce matin les préfets du Rhône, de laSo ,?T a

férieure, de l'Orne, de la Vienne, de Soiue-et- \C '
de la Sarthe et de l'Yonne.

 et
-ilarn«,

A la Martinique
Le conseil général de la Martinique vient d» m-

graphier à Pans pour exprimer toute la satiafaVi;
qu'éprouvent les habitants de notre colonie di,'
rattachés au ministère du commerce. e |

L'élection d'Arles -
Leg compétiteurs au siège laissé vacantd'tnil'

rondissement d'Arles par 1 option de M CfL
ceau, sont nombreux. ' m,x-

On compta MM. Félix Granet, le pasteu? Dirt»
Guibert, conseiller général, Marius Poulet Lu fi
Rabuest, candidat républicains. ' m

M. Hélion dé Barrêmo, candidat royaliste.

Le dossier des ecclésiasti« uea
On sait que l'attention des préfets a été tout r'

cemmeat appelée sur le personnel ecclésiastique init
doit être surveille de près. It serait question «on
dit-on, de reconstituer les dossiers de ces fonction
naires sur lesquels on n'a au ministère des cuit»
que des renseignements absolument incomplets.

Les SaïntCyriens expulsés
On a annoncé que les Saint- Cyriens expulsés k

l'Ecolo, il y a quelques mois, à la suite de leur
équipée légitimiste, et versés dans les régiments
allaient être réintégrés. Aucune décision n'a encore
été prise relativement à ces jeunes gens.

Les ponts-et-ehausséea
Un projet de réorganisation du service des ponls-

et- chaussées est en ce moment en préparation au
ministère des travaux publics.

L'échouage de la « Dévastation »
M. le ministre de la marine publiera bientôt la

rapport de la commission d'enquête sur i'échoua»é
du vaisseau la Dévastatien.

C* rapport contiendra en outre des instructions
formelles sur la manière d'agir dans des cas sem-
blables.

Petites Nouvelles
M. Robert Mitchell quitte la rédaction du te-

lois.

— La commission du Danube a ouvert ses séances
aujourd'hui.

BOURSE DU BOULEVARD
PARIS. — Jeudi i-- décembre 1881

3 0[0 85 60
3 0;0 nouveau.. . » >»
5 0m.,, 115 67
Italien 89 65
Turc 13 52
Extérieure 29 5j8
Intérieure 29 7[16
Banq. roumaine. » »»
Chemins Turcs . Gg 75
Bauque Ottom.. 730 »»
Union 2550 »»

id. nouvelle.. » »». *

I Egypte ii »
| Autrichiens » »J
| Phénix » »
| Lombards 328 75
| .Panama « »<
| Alpine 282 50
| Crédit de France » »

| Laenderhanck . . 1163 »
I — nouv.. i >

| Suez 2622 50
| Rio 705.»
| Foncier ». >.»
» —-——

Les Délégués Sénatoriaux
On connaît actuellement au ministère de l'intérienr

tous les résultats des élections de dimanche pour la

nomination des délégués sénatoriaux, sauf pour les

département» suivants :

— Oui. Vous n'avez pus calculé que 1* temps seul
donne à une cicatrice certaines apparences...

— Prrr!... interrompit le doUsur, voici ce que
j'ai à te répondre :

1- S'il nous fallait que du temps, trois mois, six
mois, un an, davantage môme, -nous reculerious
d'autant le moment où le duc de Champdoee retrou-
verait son fils.

Cela, nous le pouvons, n'est-ce pas f
£ Je me fais fort, moi, Hortebize, de vous sou-

mettre avant deux mois, grâce à un procédé de pan-
sement particulier, une cicatrice blanche et ranci«,
comme disaient nos vieux professeurs, non suffi-
samment pour tromper un professeur de""médecine
légale, mais asseï pour prendre un homme du monde
et même un docteur non prévenu... Vois-lu Cateuac,
l'homéopathie est une belle chose.

L'avocat réfléchissait. Oa venait de lui exposer
tant d'éléments de succès, qu'il regrettait amèrement
ses tergiversations, lesquelles, sans aucun doute,
lui seraient comptées, à l heure de la curée.

Les convoitises qu'allumait en son âme cupide
ce chiffre merveilleux, douze millions, flambaient
dans son petit œil d'ordinaire si froid et si
morne.

— Tant pis !.. s'écria-t-il cette fois avec un élan
bien sincère cette fois, au diablo les préjugés, les
scrupules et les transes. Si nous périssons, ce sera
pour une conquête qui en vaut la peine. Mes amis,
comptez sur votre vieux Catenac, il est 4 vous
corps et âme. Je m'incline devant vous et je m'hu-

. milie. Vous êtes forls et je ne suis qu'un sot...
Cette fois les regards qu'échangeaient Mascarot tt

le docteur n'avaient rien d'équivoque.
— Nous le tenons enfin, peesaient-ilset par k bon

endroit...
— Mais nous partagerons , n'est-ce pas ? ajouta

l'avocat. J'arrive bien après vous, je suis un ouvrier

de la dernière heure, mais ma bosogne est impor-
tante, délicate, vous ne pouvez riou sans moi...

— Tu auras ta part, répondit évasivement le
placeur.

— Jo la veux égale à la vôtre.
— Soit.
— Compte la dessus !... fit entre ces dents le doc-

teur.
Mais cette exclamation devait passer inaperçue, et

c'est avec l'enthousiasme de la plu3 tendre amitié
que les trois associés échangèrent la poignée do
main qui consommait la ruine du véritable héritier
du duc de Champdoee.

Maintenant, reprit l'avocat, un renseignement en-
core : Etes -vous sûrs que lo duc n'ait aucun autra
moyen de reconnaissance?

— Non, mais ce n'est pas supposable... yLe duc
n'a pas môme vu sou fils lorsqu'il est né ; il a été
emporté avant que la duchesse ne fut revenue à
elle.

— Mais Jean l'a vu. Jean estencorode ce monde.
Il a quatre-vingt-sept ans, it est infirme, presque en
enfance ;jnais dès qu'il s'agit de cette maison de
Champdoee à laquelle il a donné plus que sa vie,
toute son intelligence reparaît...

— Eh bien!...

-J^-an, vous le savez, s'était, opposé de tontes
ses forces à la substitution. Ne peut-on supposer
quil a prévu le cas où le duc serait pris de re-
mords?...

La physionomie du placeur était devenue fort
grave.

— J'avais peasé à cela, fit-il ; mais comment sa-
voir ?...

— Je saurai, moi !... déclara Catenac. Jean a con-
fiance en moi, je l'interrogeiai.

C'était à ne plus reconnaître le froid Catenac, il
s'agitail, il faisait du zèle, comme tous ceux qui,

nouveaux venus dans une affaire, prétendent se ren-
dre immédiatement utiles.

— De ce côté, fit il, tout est dit. Mais de l'au-
tr* ?-.. Qui affirme que personne ne reconnattra
Paul ?

Moi, qui sais combien la misère l'avait isolé, moi
qui ai provisoirement envoyé à Saint-Lazare une
maîtresse qu'il avait, la. charmante Rose. Tu la con-
nais, Catenac, c'est contre elle que lu as décidé M.
Gandelu l'entrepreneur, a déposer une plainte Un
moment j'ai été inquiet, sachant que Paul avait eu
un protecteur quu je ne connaissais pas.. Mais ce
protecteur, vous l'avez trouvé, devisé, c'était le
comte de Mussidan, le meurtrier de son père car
Paul est le fils da Montlouis. '

— Conclusion., fit le docteur, rien à craindre.
— Non, rien. Que Catenac marche, moi je me

charge do fabriquer à Paul l'état civil qu'il faut et
de lui faire épouser Fia vie Rigal. Et croyez que ces
soins ue ma feront pas négliger l'autre opération et
qu avant un mois Henri de Groisenois aura lancé
notre société et sera le mari de Sabine de Mussi-
dan.

La nuit était venue et c'est à peine si les inter-
locuteurs distinguaient leurs traits.

— Ils serait sage d'allor dîner, proposa le doc-
teur.

Et a'adrtssant au protégé do l'asseciation '
— Allons, Paul en route, dit-il.
Mais il no bougea pas, et alors seulement los trois

associes remarquèrent que le pauvre garçon était
à demi évanoui. Il fallut lui frotter les tempes
avec de 1 eau fraîche pour le faire revenir.' complè-
tement a lui. r

— Comment, lui dit le docteur, la seule idée d'une
petite opération que vous ne sentirez môme pas
vous met en cet état!... ' '

Paul hocha tristement la tête.
— Ce n'est pas cela, fit-il.

— Quoi, alors ?
— C'est que, reprit-il tout frissonnant, il existe,

je la connais, je sais où il est...
Les honorables associés pensèrent que leur élève

devenait fou.
— Qui lui?... interrogèrent ils.
— Lui !... le fils da duc de Champdoee !
La foudre tombant dans le bureau de l'agence

n'eût pas produit une pire stupeur.
— Voyons fît B. Mascarot, qui, le premier, re-

prit son san'g froid, expliquez-vous, que voulez
vous dire ?

— Eh bien !... monsieur, vos derniers détails,
tout à l'heure, m'ont éclairé... voilà pourquoi jo me
suis trouvé mal... Je connais un jeune homme qf
a vingt- trois ans, qui a été mis aux enfants trou-
vés, à l'hospice de Vendôme, qui s'est enfui à dota»
ans et demi, et qui porte au bras la cicatrice d'un»
brûlure qui lui a été faite quand il était apprenti
corroyeur.

— C'est lui I... s'écria Catenac.
— Et où est-il, ce jeune homme, interrogea vive-

ment le placeur, que fait-il, quel est son nom 1—
— Il est sculpteur, il se somme André, il i

meure...
Un horrible blasphème du placeur l'interrom-

pit.
— Tonnerre du ciel hurlait Mascarot, eu»

bégayait tant sa fureur était grande, voici la troi-
sième fois que cet artiste de malheur se trouve en-
tre nous et notre but... mais ce sera la dernière,
je le jure bien.

Catenac et Hortebize élaient aussi pâles l'un qtw
l'autre.

— Que veux-tu faire? balbutièrent-ils. .
Grâce à un héroïque effort, le placeur ressaisi'

les apparences du sang-froid.

A suivre
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 Tarn et-Garonne, Vienne, Alpes-Maritimes,

' '.Pyrénées. Tous les départements qui sont
!laUpsentési par des sénateurs de gauche ont tous

:bfe- 't'médes délégués en grande majorité républi-

, plu; fr"e3 départements Iqui sont représentés par des
n

 '* f tours réactionnaires, où la mnjorité est acquise
IPIIH^ . .

fefets ^républicains sont :

ta Seine-Inférieure, la Sarthe, les Deux-Sèvresi

g
a
gses Pyrénées, le Pas-de Calais.

*Jâîi- T
6

S 15 sénateurs de la droite qui représentent ces
a

M , afiements sont donc assurés d'un échec.

1 faut dire en outra que dans 4 départements :

iafo .We-Savoie, Haute-Saône, le Puy-de-Dôme, "Vau-,

îtia' V'M qui ont chacun un sénateur de droite, les dé-

finies républicains élus sont en grande majorité.,

iî' us résultats des départements de l'Orne, delà
V
 feuno, de Belfortsont douteux ou incomplets. Dans

«are, les délégués opposants sent en majorité de

neuf liqûes voix. Dans la Vendée, une majorité de 17
:Ni L seulement appartient aux délégués réaction-

,jres, si on compte ensemble les réactionnaires et

,
e
, douteux.

•I En résumé, les républicains gagneront au bas

foV «f de quinze à vingt sièges, ce qui est considéra-

île étant donné que la série qui sort actuellement

cornpte un peu plu3 de républicains que de monar-

l.f- (listes.
a.0" Trois ou quatre départements seulement parais-

C
 «ut devoir donner la majorité à nos adversaires.

Encore peut-on s'attendre à quelque surprise' car

i'ar- l'un de ces départements, du moins, compta un

10|i- «ombre de délégués qualifiés douteux.

Si les prévisions actuelles se réalisent, — et elles -

lien ont quelque chance d'être dépassées, — tout fait

espérer qu'après le 8 janvier le Sénat accepteral'idée

d'une révision portant sur l'augmentation du chiffre

des électeurs sénatoriaux et la modification des

'•' attributions de la Chambre haute.
qui .
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tt ÉTRANGER
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eut L'ambassade italienne à Paris
Us km- \' ; décembre.— On lit dans ,1a Fanfnlla:
Or» On nous affirme de la manière la plus positive que les

fctanges de communications entre 1* palais de le Con-
sulta et le cabiuet français sont, en ce moment, des plus ,
actifs. .....

I, Le ministère Gambetta se montre favorable au traite
fe commerce et promet de te soutenir vivement dans les

311 deux Chambres; il voudrait néanmoins amener le gou
versement italien à reconnaître le traité du Bardo.

La nomination des deux ambassadeurs est subordon-
. liteau résultat de ces négociations.

âge Wouvelles diverses
Avant hier le Khéaive d'Egypte, Ismaïl-Pacha, est ar-

ons rivé à Home avec toute sa suite et son serait. Comra*
3m- l'année dernière. Son Altesse passera l'hiver à la Villa

Tel- Feue r.
— OH donne comme probable la neœlnatipa de M.

Bacsio à la délégatien italienne à la Eaye.
m' — On assure que l'impératrice d'Autriche viendra pas-

ser un mois d'hiver â San Remo, où l'empereur viendra
ires la rejoindre, et qu'aura liau alors la restitution d» la

visite aux souverains d'Italie

-A.ax©xsa.sa,^33Lo

là retraite de M. de loitke
Berlin, X" décembre. — 0n tait, depuis quelques Jeurs,

'» courir le bruit que le ield-marèchal de Moltke, chaf du
i) grand état-major général, désire, vu sons grand âge, s»
js reposer des fatigues causées, par ses travaux et a l'in-
5;; iaition de prier l'empereur de lui donaer ua suppléant

ïènêral.
On ajoute que le feld maréchal resterait lui-môme à

*' » poste. On désigne déjà comme devant âtr» nomme
" suppléant du ciieî de l'état- major général, le comte de
»> ïalderpee, chef de l'état-major du 10- corps d'armée.

11 dite nouvelle n'a rien d'invraisemblable, va que 1* feld-
59 «arèchal est âgé de quatre-viagts aas ; niais elle a be-
„ »in d'être confirmée.

n ~ —— «»-

TROUBLES A GIDBALI An
,1If On mande de Barcelone qu'une émeute assez grave

, fat produite le 29 novembre à Gibraltar, et cela
Ia tas des circonstances tout à fait exceptionnelles.

les M, Canilla, nommé récemment évoque de cette
'ille contre le vœu des résidents catholiques, d'ori-
ginoespagnole, ayant essayé de prendre possession

a •« son siège en se rendant à la cathédrale Santa -
Maria, escorté nar des détachements de la force
rublique, une foule immense s'est massée devant
l'église.

te> Dès que le prélat a fait sen apparition, les huées
"les sifflets ont éclaté avec une telle persistance,

w qu'il a été obligé de se retirer.
Lea manifestants ne se sont pas contentés dépré-

cier à la porte du temple, mais ils ont encore Jsuivi
11 Canilla jusqu'au palais épiscopal, en témoigna-

it Jt leur antipathie profonde par des bordées de cris
taules.

'"' Ce n'est Das la première fois que Mgr Canilla se
& 'oiive l'objet d'un tel vacarme ; il a déjà tenté, mais
,,, "win, désinstaller officiellement au chef- lieu de

1 !* diocèse, et toujours il s'est heurté à une résis-
®] ''i'» aiguè.
|" c«e animosité provient de ce que les catholiques
'", rendent que son élévation chère au gouvernement
1
 ®Wis, n'est due]qu'à une pression trop Vive exercée
,. PO le cabinet de Londres sur le souverain pontife.

, ^incident fait en ce moment en Espagne le sujet
ei°ntes les conversations, et on ne sait trop com-

,
e
.

 1!
'c»t il prendra fin.
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„ . Informations
^nt-Etienne, i- décembre. — Les socialistes

ait i(,;P
our mieux dire, les intransigeants stéphanois,

" dans la jubilation et il y a de quoi, si nous
Soyons un bruit fort accrédité, d'après lequel

u Sj'ande conférence serait donnée le 25 décembre,
4S la salle du Cirque, par les personnalités les

plus en vue de l'intransigeance parisienne et qui
sont : MM. Amouroux, Henry Maret, Clovis Hugues
et Clemenceau.

Chute mortelle
Le nommé Jean Franc, âgé de 22 ans, célibataire,

descendait ce matin, à 6 heures, avec une partie de
l'équipe de jour dans le puits Ambroise, de la Com-
pagnie des mines de Villebœuf, lorsque, arrivé en
face de la galerie d'exploitation, soit à une profon-
deur de 600 mètres, il voulut quitter la benne et
pénétrer dans cette galerie, croyant, sans doute que
la planche ou pont volant qui y donne accès était
en place. Il n'en était pas ainsi, et ce malheureux
no rencontra que le vide, et fut précipité au fond
du puisard, qui contient plus de 10 mètres d'eau.

Malgré les plus actives recherches, le cadavre de
cet homme n'a pas encore été retrouvé.

Religieuses en correctionnelle
Nous avons annoncé il y a quelques jours que les

soeurs de l'hôpital de Pelussin comparaîtraient au-
jourd'hui devant le tribunal correctionnel pour«;»er-
cice illégal de la pharmacie.

Leur défenseur.M- Duchango, a dit que cette affaira
était du ressort du conseil de préfecture et que le
tribunal était incompétent.

Le tribunal après en avoir délibéré s'est au con-
traire déclaré compétent, a retenu la cause et ajour-
né les débais à mardi pour permettre l'audition de
nouveaux témoius.

ISiSftK

Cour d'assises de l'Isère
Audience du 30 novembre 'suite)

Grenoble, 1" déeembre. — Aprèe l'audi'ion des
témoins, M. Bernard, avocat général, prononce un ,
réquisitoire daas lequel il demande contre Allais utie
peine sévère.

A son tour, le défenseur ds l'accusé, M- Sisleron
fils, demande l'acquittement de son client.

Le jury rentre ensuite dans sa salle des délibéra-
tions et en revient au bout de trois quarts d'heures
avec un verdict alïirmatif sans circonstances atté-
nuantes sur la question d'incendie et négatif sur ia
question de vol.

La cour condamne alors Eugène Allaix à la peine
de huit années de travaux forcés.

Audience du !•• décembre
Jean Reymoud, âgé de 70 ans, cultivateur |à Ti-

gnieu-Jameyzien, comparait devant le jury sous l'ac-
cusation d'attentat à la pudeur sur des jeunes filles
de moins de treize ans.

Les débats ont lieu àhuis clos.
Reymoud, malgré une habile plaidoirie de son élo-

quent défenseur, M" Charbonnier, est condamné à
12 années d'emprisonnement.

Nominations universitaires
M. Tinland, professeur de8 -,au collège de Vienne,

est nommé aspirant répétiteur au lycée de Grenoble,
eu remplacement de M. Dessiguwlles, appelé à d'au-
tres fonctions.

M. Frély, maître répétiteur (2- classe), au lycée
de Grenoble, est nommé répétiteur (!•• classe) au
même lycée.

M. Fréehet, pourvu du brevet primaire, ancien
instituteur coiainuual-adjoint, est nommé maître-
répétiteur pour l'enseignement secondaire au lyeée
de Grenoble (emploi nouveau).

Rentrée des Facultés
La rentrée des Facultés a eu lieu aujourd'hui, & 2

heures, dans le nouveau palais, eu présence d'une
nombreuse assistance.

Les autorités civiles et militaires étaient représen-
tées à cette cérémonie.

lit wmim w BHONE
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Audience du 1" décembre

DETOURNEMENT DE DENIERS POBLiGS
Louis-Eruest Lesueur, 39 ans, ex-inspecteur de

l'octroi d« la ville de Lyon, est accusé de .détourne-
ments de deniers publics.

Voici un résume de l'acte d'accusation :

Au commencement de l'année 1868. Lesueur entrait
dans l'administration de l'octroi de Lyon en qualité de
préposé de 3j classe. Au mois de mai 1880, il était nom-
mé chef de bureau central, sous-inspecteur de 2- classe,
et au mais de février 18S1, il devint inspecteur de l --
clasee, avec un traitement de 6,000 fr. par an.

Les fonctions ae chef de bureau central, .sous-inspec-
teur de 2' classe qui ont été remplies par Lesueur depuis
le mois de mai 1880 jusqu'au mois de mars 1881, com-

Erenaient la direction de la caisse centrale de l'octroi,
orsque Lesueur prit possession de ces fonctions, la

caisse lui fut remise par M. Roche son prédécesseur,
après qu'ils eu eurent ensemble vérifié l'état. Lorsqu'il
fut nommé à un autre poste, il dut remettre la caisse â
M Faachereau, son successeur, avec ua état de situa-
tion. D'après cet état dressé par les soins de Lesueur, le
solde en caisse s'élevait à 18,547 îr. 88 c. qui étaient
effectivement représentés par lui. Mais, dans le borde-
reau qu'il fournissait, il avait omis de faire figurer une
somme de 29,613 fr. 51 e. versés à la caisse centrale de
l'octroi, mais revenant à la caisse des retraites sur les
saisies et amendes du 2- semestre de l'année 1880 et du
mois dejam-ier 1881.

Pour expliquer cette omission, Lesueur déclara qu'il
ail lit verser lui-même cette somme â la caisse muni-
cipale pour y déposer les pièces annexes de ce verse-
ment ; ou découvrit qu'il n'avait pas eu lieu.

Lesueur dut alors avouer qu'u» déficit important
s'était produit clans sa caisse ; ce déficit toutefois ne
s'élevait pas à l'intégralité de 29,8 !8 fr. 5t c. dus à la
caisse des retraites, mais seulement à 15,513 fr. 51 c. car
Lesueur avait emporté chez lui et conservé entre ses
mains 1-5,000 fr. qu'il restitua le lendemain. Il 'y ajouta
un maiiilat de 100 fr. qui lui rppartenait personnelle-
ment. En même temps, il protestait de s>>n innocence,
soutenant qu'il n'avait commis aucun détournement ;
néanmoins il ne. put fournir aucune explication plausi-
ble de cet énorme déficit.

Des vérifications successives et minutieuses de ses
livres ont démontré la fausseté de celte explication. Elles
ont, il est vrai, fait ressortir quelques erreurs, dans
la comptabilité de l'aecusé, mais ces erreurs, toute
compensation faite, ne réduisent le déficit constaté que
MJS fr. 03 c. le laissant par conséquent subsister jusqu'à
concurrença de 14,418 fr. 49 e.

Lesueur ft prétendu que des soustractions -avaient pu
être «pôrées A son insu dans sa caisse, mais rien ne
rend vraisemblable cette allégation.

Tontes les circonstances concourent à établir que ce
déficit «st Ua à des détournements commis par l'aecusé.

Lesueur, interrogé par it. 1* président, reconnaît le
déficit consisté â sa charge. Mais il cherche à l'expli-
quer par des errmrs de numération, de comptabilité,
ou par des vols qu'on aurait commis à son préjudice.

Les témoins à charge sont entendus. M. Roze, em-
ployé de l'octr i, a procédé à une vérification previsoire
de la comptabilité de Lesueur, lorsque celui-ci a dû
Changer d'emploi. La caisse devait contenir environ
45,000 fr., que Paceu3è déclara posséder.

M. (Jpnguetfut adjoint, comme sous-caissier, à lesueur,

\

Il payait et recevait pour lui, consignant ses opérations
sur un registre vérifié et Bigné par l'accusé. Mais il n'a-
vait pas les clefs de la caisse.

M. Faueherot a succédé à Lesueur. Il a constaté le dé-
ficit.

M. Vuillerme, caissier a la recel',-! municipale de Lyon,
explique comment on a découvert le uèlicit dans la caisse
de Lesueur, qui ètaii ea retard de ses versements depuis
deux trimestres.

M. Obissier, directeur actuel de l'oetroi do Lyon, et
plusieurs autres témoins, viennent eonfirmer les chargea
drf l'accusation.

M. Olibo, ancien directeur dé l'octroi de Lyon,cité par-
la défense a eu Lesueu pour collaborateur et secré-
taire pendant six années. Il ne peut que rendre le pins
sincère hommage â sa loyauté .et à son honorabilité.

Plusieurs autres témoins confirment cette déposition
M" Thevenet se présente au nom de l'administration

de l'octroi do Lyon et déclare se porte* partie civile.
Il énumêre les charges de l'accusation et discute te

système de défense de l'accusé, jour lui, il importe d'é-
tablir et de préciser les responsabilités et personne que
Lesueur n'est coupable du déficit constaté dans sa
caisse.

M. l'avocat général Boyer constate le déficit. Il en re-
cherche les causes; pour lui, Lesueur est évidemment
seul coupable.

L'honorable organe du ministère publie termine son
réquisitoire en réclamant une condamnation proportion-
née à ia gravité de la cause.

M' de Lagrevol, défenseur de l'accusé, s'efforce d'atté-
nuer sa culpabilité. 11 reconnaît en réalité le déficit, mais
-1 l'attribue à d'autres causes que celles, énoncées par
l'accusation.

En raison des bons antécédents de son client, il sollicite
du jury la faveur d'ua acquittement.

Après une courte délibération le jury rapporte un
verdict de culpabilité, mitigé néanmoins par l'admis-
sion des circonstances atténuantes.

En vertu de cette décision, Lesueur est condamné à la
peine de deux années d'emprisonnement et à une
amende représentant le douzième de la somme à resti-
tuer.

Statuant sur les conclusions de la partie civile, la
cour le condamne en outre au remboursement à l'oc-
troi de Lyon de la somme de 18,978 francs avec intérêts
et dépens.

 . , «

AUJOURD'HUI
Vendredi, 2 décembre, 336- jour de l'année. Soleil:

ever, 7 h. 8ô : coucher, 4 h. 02. Les jours baissent de

8 minutes.

Ephémérides (1805). Bataille d'Àusterlitz._

Par arrêté en date du 80 novembre, M. le préfet
du Rhône a désigné MM. Causse, Bousquet etîteba-
tel, conseillers généraux, pour faire, partie do la
commission chargée de procéder au recensement
général des voles émis, le dimanche 4 décembre,
pour la nomination du député de la 3' circonscrip-
tion da l'arrondissement de Lyon.

Cette commission siégera, en séance publique, le
jeudi 8 du môme mois, à 3 heures du soir, dans la
salle du conseil de préfecture, à l'Hôtel de Ville.

M. lé préfet du Rhône donne avis que, du 15 au
30 janvier prochain, les examens prescrits par l'ar-
rêté ministériel au 18 mai 1870, pour les emplois
de commissaires de police ou d'inspecteurs spé-
ciaux de ia police des chemins de fer, auront lieu à
la Préfecture. Le jour et l'heure seront indiqués ul-
térieurement.

Les candidats qui auraient l'intention de subir
les épreuves de ces examens, pourront prendre con-
naissance des conditions exigées et du programme,
soit à la Préfecture (4' division, 1" burean), soit
au Recueil des Actes administratifs, — année
1879, n - 41, déposé, dans les mairies de Lyon et des
communes du départeiriP'it.

Ils devront adresser directement leur demande,
accompagnée des pièces réglementaires, à M. le mi-
nistre de l'intérieur avs.nt le 16 janvier 1881.

Le Pt agrès militaire dit qu'il est inexact que
M. le général Gampenon songe à rétablir les tam-
bours, ainsi que l'ont avancé certains journaux.

La suppression de eet instrument a été prise sur
l'avis unanime du Comité d'infanterie, et l'expé-
rience des dernières manœuvies et de la campagne
de Tunisie a prouvé qu'elle était excellente à tous
égards.J

Mieux vaut tard" que jamais! Après être restés
trop longtemps daus la torpeur et dans l'inaction,
en présence des ravages du phylloxéra, les proprié-
taires de vignobles paraissent être rentrés défini-
tivement dans l'ère de la lutte et de la résistance.

Les syndicats de défense, confiants aujourd'hui
dans l'avenir, s'organisent en grand nombre ; 168
syndicats se sont adressés à l'Etat cette année ;
ils embrassent une superficie de 14,271 hectars, alors
qu'en 1880 cette superficie n'était que de 6,000 hec-
tares, et seulement de 389 hectares en 1879. Le nom-
bre des perssoues syndiquées a progressé dans les
même proportions. Il était da 153 en 1879 ; il s'éleva
à 1,508 en 1880, et il atteindra tout près de 4,500 cette
année.

Il y a là un mouvement de bon augure, un exemple
d'initiative individuelle que nous devons signaler et
encourager.

Il paraît qu'une singulière maladie vient de se dé-
clarer dans l'écurie de M. B. Charvet, à Perruche.

Hier, dans là matinée, et exactement à la même
heure, les douze chevaux qui composent l'écurie
étaient employés à divers charrois dans l'intérieur
de l'usine à gaz, lorsque l'on vit soudain les pau-
vres bêtes donner des signes de souffrance évidents
et refuser de marcher, malgré tous les efforts de
leurs conducteurs.

M. le vétérinaire Quivogne, immédiatement appelé,
a constaté l'extrême gravité de cette affection de
Perdre typhique.

Dans la soirée, un de ces animaux avait déjà
Succombé.

Tentative de suicide :
Hier soir, à 10 heures et demie, M. T..., fabri-

cant de moulins à café, rue Creuzet, a essayé de
s'asphyxier dans son domicile. Pour arriver à ses
fins, il avait allumé deux réchauds remplis de char-
bons de bois et laissé grand ouvert un bec de gaz.
Cet excès de précautions a heureusement eu des
résultats contraires à ceux qu'il en atlendait.

En effet.les veisins, dont l'attention fut prompte-
ment attirée par la fumée qui sortait des joints de la
porte et l'odeur du gaz, crurent à un commencement
d'incendie et s'empressèrent d'enfoncer les portes.

Ils trouvèrent le malheureux respirant encore '
grâce aux soins assidus qui lui furent prodigués
par MM. le docteur Grostin et Dayet, pharmacien
il ne tarda pas à reprendre ses sens.

On ignore les causes qui ont poussé M. T.., à sa
funeste tentltive,

La nuit dernière,' les rares personnes qui se trou-
vaient à la gare de Porrache ont été impressionnées
par la' mort d'un homme, survenue dans des cir-
conslances particulièrement émouvantes.

Cette personne est tombée à différentes reprises
dans la cour de la gare, en proie à des crises d'épi-
lepsie. Il avait la figure toute ensanglantée à la suite
do ses chutes répétées sur le pavé.

Quelques employés de la gare s'empressèrent da
le secourir et le transportèrent dans la salle des
Pas-Perdus, où il ne tarda pas à succomber à la
suite. d'un accès des plus violents.

On a trouvé sur le cadavre du malheureux ua
porte-monnaio vide et un couteau. Un papier, trouvé
dans une des poches de ses vêlements, a permis de
constater son identité. Son nom est Louis Richert
de Colmar ; il se rendait en Algérie pour recueillir
une succession.

Le corps a été transporté à la _ Morgue par les
soins de M. le commissaire de police.

Un accident qui a eu de tristes conséquences est
arrivé hier soir à § heures, montée du Chemin-
Neuf.

Un échafaudage sur lequel se trouvaient quatre
ouvriers cimen leurs étant venu soudain à se rompre
par le milieu, les travailleurs furent précipités sur
le trottoir da la hauteur d'un deuxième étage.

Trois d'entre eux, MM. Jean Dumont, Henri Buyat
et Jean Chaverolai, ont reçu des blessures, graves
qui ont nécessité leur transport immédiat à l'Hôtel-
Dieu Leur vie ne paraît pourtant pas en danger.

Le quatrième, M. Joseph Pinard, moins griève-
ment atteint a été conduit à son domicile en voi-
ture.

L'entrepreneur des travaux est M. Ghagot, maître-
maçon, gî'ande-ruo de la Guillotière. M. le commis-
saire de police du quartier a ouvert une enquête
pour déterminer les causes de l'accident et recher-
cher sur qui doit en,peser la responsabilité.

Un vol d'une certaine importance a été commis, il
y a deux jours, à Quincié, au préjudice de M. Glaitte,
adjoint au maire de cette commune.

Des malfaiteurs, profilant de f'absence des gens
du logis, se sont introduits dans la maison par la
lucarne d'un grenier, et, après avoir pratiqué un,
trou daus une cloison de briques, ont pénétré dans
le bureau de M. Glaitte.

Après avoir bouleversé tous les meubles, ils OBÎ
soustrait dans une armoire dont ils ont enfoncé les
tiroirs une somme de 1,600 fr., tant en or qu'en
billets de banque.

Les recherches pour découvrir les audacieux vo-<
leurs sont restées jusqu'ici infructueuses.

Accident de tramway :
Une petite fille de 9 ans, Fernande Bourgarei, a été

renversée hier, à 6 heures du soir, rue d® la Pyra-
mide, par le tramway n- 3.

Elle fut heureusement rejetée hors de la voie et en
a été quitte pour des contusions sans gravité. Après.
avoir reçu quelques soins à la pharmacie Lavernère^
elle a été reconduite au domicile de ses parents.

Il a été impossible de se rendre compte, au juste,
de la façon dont l'accident était arrivé.

Des passants ont relevé hier, sur le quai Saint-
Antoine, un jeune garçon de 14 ans, nommé Spath,
demeurant montée du Gourguillon, 30.

A la suite d'une rixe avec«iusieurs de ses, cama-
rades, il avait reçu à la figure des coups qui lui
avaient fait des contusions djune certaine gravité:

Après avoir reçu des soins à la pharmacie MaIi-\
gnoa, il a été reconduit à son domicile.

Ceux qui l'avaient rangé de si belle façon soi,rt
activement recherchés.

Un nombreux rassemblement s'était formé lue*- à
9 heures du matiu, autour d'un cheval qui venait
de tomber sur le quai Saint-Antoine et n'a pu ae re-
l«ver.

Le propriétaire, M. Loup, jardinier à Caluira, a, dû,
faire hisser la pauvre bête dans une voiture août la
conduire à l'Ecole vétérinaire.

Voici la liste des objets trouvés sur la voie pu-
blique et déposés au commissariat de la sûreté
pendant le mois de novembre dernier :

Une paire de pantoufles dans uasaa. — Un para-
pluie d homme. — Un cache-nezu — Un boîtier de
montre en or. — Une douzaine de faux-cols Un
pendant d'oreille. — Un rouleau de barre de fer —
Trois couvertures de cheval. — Un paquet de oros
papier blanc. — Un bâton de montre or. — Trois
flottes de soie. — Une jumelle de théâtre — Une
montre d'homme en argent. — De l'argent et âm
porte-monnaie.

Les personnes auxquelles appartiennent les ob-
jets ci dessus sont invités à se présenter poov les
réclamer, de 9 à 11 heures du matin, au bureau des
objets trouves, rue Saint-Jean, au Palais de. Justice.

Harmonie lyonnaise
Le secrétaire de l'Harmonie lyonnaise ra-rmpiie -i MM

les membres honoraires et actils, qui, psr oubli if™ '
lontaire ou d'adresse insuffisante, n'auraient pas reçu.
d'avis que le banquet annuel de la Société aura lieu si
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Lyon, 1-- décembre, 1 h. s uiJ
Température: La pression atmosphérique est tr J, AA...

et la température très basse sur le Sud-Est do ,?S éIe ^'ée
ainsi, hier matin, le baromètre marquait 774 r -''-'"'Ope :
manstadt, tandis que le thermomètre y dese -£"?:# I"?er "
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à Vaienlia, le baromètre est i 74S mm ^ ,L"fanniques,
tre y indiqua 11-, c'est-à-dire la niôni . , . 'hermomo-
Alger. » température qu'à

f A Lyon, le temps reste froid, '„-
tourné au Sud. D'ailleurs, l'arriv LA que Ie vent ait
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comme toujours, un brouilla' J

J
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CHOSES & AUTRES
Une similitude de noms

L'historiette suivante est racontée par le Nmwellisle,
is Roueil :

Il y a quelques jours, un député de la Seine-Inférleuro,
M X..., prenait le irais express du matin pour Paris.
Au moment du départ, un de ses amis s'approche t ut
essoufflé du wagon et lui remit un petit paquet en lui
gisant:

\< — Vous c nnaissez bien Chrislophle, n'est-ce pas
Ayez l'obligeance de lui donner ceci, il saura ce que cela
veut die. »

Et le train part.
En arrivant à la Chambre, M. X... pacourt les cou-

loirs et avise dans un groupe M. Curistophle, gouver-
neur du Crédit foncier, qu'il aborde en ces termes-

« — Voici, mon cher collègue, ce qu'un de mes amis
de Rouen m'a chargé de vous remettre, en ajoutant que
vous sauriez de quoi il s'agissait. ,

iî. Christ.ophie développa le petit paquet et y trouva...
six couverts en raolz.

Les députés se regardent étonnés, puis parlent d'un
iou rire.

L ami de Rouen avait simplement chargé M. X... d une
petite commission de ménage : des couverts à rèargeu-
ter.

On avait confondu l'orfèvre Christophle avec la gou-
verneur du Crédit foncier.

La promenade du cadavre
Une aventure assez singulière vient de se passer â

îteples.
Une religieuse était morte dans une êeole de jeunes

ïllle's. Une de ses sœurs, voulant lui rendre les honneurs
funèbres, chargea deux fossoyeurs de prendre le ca-
davre.

Ceux-ci se rendirent à l'école, placèrent le cadavre sur
«ne chaise et le couvrirent d'un drap de lit.

Cela fait, ils prirent la chaise par les bras et se mirent,
en route pour -se rendre â la demeure de la sœur.

Mais, en roule, le cadavre sa déplaçant, on dût l'atta-
cher sur sa chaise ; cette scène, remarquée par les pas-
sants, causa un rassemblement.

'fous tes passants, en voyant l'étrange litière, s'arrê- ,
talent pour demander si 'l'individu qu'on transportait
ainsi était malade' ou mourant. Il ne venait, à l'esprit de
personne qu'il s'agit d'une personne bien et dûment
trépassée.

Le malheur voulut, que le convoi rencontra deux cara-
biniers qui enjoignirent aux deux porteurs do s'arrêter.
«t ayant su 'de quoi il s'agissait, ils les conduisirent
avec leur charge daps les prisons mandementales,

Los détenus, lorsqu'ils surent qu'ils avaient, avec eux
«n cadavre arrêté, se mirent i crier, à protester de telle
façon, qu'on jugea à- propos de laisser en prison les
deux vivants et de porter la morte dans l'église de San-

- Antonio-.

In ingénieux appareil
En Amérique, eircule sur les lignes du Pennsylvania

Railway un appareil servant à enregistrer toutes les dé-
fectuosités de la voie qui ne sont pas d'ordinaire appré-
ciables à l'œil nu.

L'«ppa.reil les enregistre en indiquant exactement où
elles se trouvent, tout ceci pendant, que la machine passe
sut' les rails à raison de 15 à 25 milles à l'heure.

A l'extérieur, çe'te machine a tout l'apparence d'un
wagon de marchandises, mais a l'intérieur ell» contient
des appareils à enregistrement automatique, des' pen-
dules èleetriques, etc.

Uue jonction défectueuse entre deux rails s'enregistre
par la secousse qu'elle cause aux ressorts délicats du
wagon. Les erreurs de nivelage dans la vme se décou-
vrent au moyen de crayons sur des feuilles de papier
réglé, et les variations d'un huitième de pouce même se
font sentir.

Si la voie est trop étroite ou si les rails se sont écar-
tés, le fait est rapporté par un autre appareil. Un re-
gistre ingénieux, indiquant le temps et la distanee, per-
met a l'observateur de déterminer la facilité où se trou-
vent toutss les imperfections enregistrées.

Mots de ia fin
— Il n'y a pas d'exemple dans les fastes de l'huma-

nité, qu'aucun assassin ait perpétré sou crime une pipe
ou un cigare à la bouche.

Ennemis du labae, ripostez.
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Turc » •
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RuesoSO/fl... 92 «i
Espagne S 0/0 » »
Dette Kçyp. unifié» . . » .

. . Actions
crédit mobilier » -
Brédit mob- Eapag... » •
Crédit LvQS'nais 830 »
Union générale 2605 .
B. Hypothée. France. » »
Soc. foncière lyonn., » .«
Banque Ottomane... » "t
Paris-Lyon-Médit... 1720 •
Chs . Autrichienns. . . SïtB 81
Umbard- Vénitien ... 317 Si
garantisse ....... » i
Kord-Espagno » >
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fiaz de Lvon .. ,. . »
'fïaz de la (luillotiéro. » .
'Minus <io la Loiro,.'.. 2V5 i

Lfontrambaït 8S0 i
St-Etienne.. 240 »

i — Riva-rte-SI»r » »
i Société lyonnaise,,.. » «
Bateaux -"Omnibus ..  •
Eaux ..,.,..„,. » »
Gambas » » .
Abattoirs » >
Verreries L. etRlrone » »
Croix-Rousse « >

«itiigations
Viile-da-Lvsn 87
Ville-de-Paris 1869.. SOS 50
Ville-d9-Pari83871... 8 5 50
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iSaint-Etienno »
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SPECTACLES DU SDÉCEMBRE
Grand-Théâtre de Lyon

Lev Dragons de Villars
le Désespoir de Serinet.
ItMet.

Tïiéâtre-Bellecourj
Aujourd'hui relâche.

Théâtre ïtetiïle (Cours du Midi)
Tous les soirs, à S heures, spectacle varié des plus di-

vertissants.
Casino

rut Je la Republiqui .. '
Tous les soirs, concert varié à 8 heures 1/?
Orchestre sous la direction de M. Leone

Seala-Bouiïes
Tous les soirs, gr»nd concert v.-.rié.

Alcazar
Tous les dimanches, lumnis et jeudis, soirées dansan-

tes.

DE LYCM
8 et 10 , rue de la Bourse, 8 et iO

SUCCURSALES

A PARIS, A GRENOBLE et AU PUY
Société «5170.030.37-000.0

AU CAPITAL DE Î5,S5©,0©© Fra_e~

Reçoit les Dépôts d'argent aux conditions
suivantes :

A vue 2 oyp
A 3 mois 3 op
A S mois 4 op
A 1 an 4 l|2op
Â deux ans eî au-dessus 5 op

ORDRES DE BOURSE - PAIEMENT DE COUPONS
AVANCES SUR TITRES

EAUX-BONNES. =?ss
etc., rebelles 8 tout, autre remède. — »'«ii,,„ "tes,
sie ; employée dans les hôpitaux. - BenAt ?,?• P'«i-
Vente annuelle : Un million de bouteilles. " "''"""'«.

DE

,
:
 DEPOTS, DE COMPTES COURANTSJ^-

et de Crédit industriel

SOCIÉTÉ ANONYME ^

C£«_3~'t£i.X : _SO xn.lliio»«, s*°"
 , __ -«-«S

 i;
, 0uci

Siège central kî

Rue de l'Hêtel-de-Ville, 16, Lyon

Agences t 0!

A Vaïse, rue de la Pyramide , «,• g
A la (iuillotière, place du Pont, n- À t

OPÉRATIONS IFu SOCIÉTÉ: U
Comptes de dépôts à vue
Comptes de dépôts à échéance mf\
Bons à échéance J^s
Dépôts de titres f^i
Encaissement de coupons 
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